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«  I. DROITS FONDAMENTAUX

Article 1 : Les droits fondamentaux de la personne sont garantis dans l’entreprise 
Article 2 : Le respect de la dignité des personnes est assuré dans l’entreprise. 

Article 3 : L’employeur veille dans l’entreprise au respect des dispositions légales interdisant les 
discriminations, notamment à raison de l’origine, des opinions, de la religion, de l’âge, du sexe, de 
l’orientation sexuelle, de l’état de santé ou du handicap physique. 
Article 4 : Toute mesure qui porte atteinte dans l’entreprise à l’égalité entre les femmes et les 

hommes est nulle. 
Article 5 : Les différences de traitement entre salariés dans l’entreprise ne sont admissibles qu’à 
condition de répondre à un but légitime. 
Article 6 : Il est interdit d’employer un mineur de moins de 16 ans, sauf si le travail prend place dans 

une formation professionnelle ou alterne avec elle. 
Article 7 : Le harcèlement moral ou sexuel est interdit et sa victime protégée. 
Article 8 : L’employeur a le pouvoir d’organiser le travail dans l’entreprise. Il prend les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité, protéger la santé physique et mentale des salariés et assurer 

l’adaptation du travail à la personne du salarié. 
 

II. FORMATION ET EXÉCUTION 

Article 9 : Le contrat à durée indéterminée est la forme normale de la relation de travail. Le contrat à 
durée déterminée permet de répondre aux besoins temporaires de l’entreprise. 

Article 10 : Il est interdit de mettre un salarié à la disposition d’une autre entreprise, dans un but 
lucratif, sauf dispositions législatives expresses. 
Article 11 : Les procédures de recrutement respectent la dignité et la vie privée du candidat. 
Article 12 : Le salarié a droit, lors de son embauche, à une information complète et écrite sur les 

éléments essentiels de la relation de travail. 
Article 13 : Toute embauche d’un salarié donne lieu à déclaration aux organismes de sécurité 
sociale. 
Article 14 : Tout contrat à durée indéterminée peut comporter une période d’essai raisonnable.  

Article 15 : Le contrat de travail se forme et s’exécute de bonne foi. 
Article 16 : L’employeur assure au salarié les moyens d’effectuer son travail. Le salarié exécute 
avec diligence la prestation convenue. 
Article 17 : L’employeur assure l’adaptation des salariés à l’évolution de leur emploi. Il veille, 

notamment par une formation continue, au maintien de leur capacité à occuper un emploi. 
Article 18 : Toute évaluation professionnelle est respectueuse de la dignité et de la vie privée du 
salarié. 
Article 19 : Le transfert d’une entreprise emporte transfert du contrat de travail. 

Article 20 : La grossesse et la maternité ne peuvent justifier d’autres mesures que celles requises 
par l’état de santé de la femme. La grossesse ouvre droit à un congé qui se poursuit au-delà de 
l’accouchement. 
Article 21 : Le salarié bénéficie de congés qui lui permettent de concilier sa vie au travail avec sa 

vie personnelle, familiale et civique. 



Article 22 : L’incapacité au travail médicalement constatée justifie des arrêts de travail. Elle ouvre la 
voie à un licenciement en cas d’impossibilité de retour à l’emploi. 
Article 23 : La maladie grave du salarié justifie ses absences pour traitement médical. 

Article 24 : Le salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle bénéficie de 
garanties spécifiques. 

 

III. RUPTURES 

Article 25 : Tout licenciement requiert de l’employeur qu’il informe le salarié de son projet, recueille 

ses observations et dispose d’un motif réel et sérieux pour y procéder. 
Article 26 : Le licenciement requiert un préavis et ouvre droit au versement d’une indemnité, sauf 
faute grave du salarié. 
Article 27 : Le salarié peut, sous réserve de l’abus, librement mettre fin au contrat à durée 

indéterminée. 
Article 28 : Nul ne peut être écarté de son emploi en raison de son âge ou de sa vocation à 
percevoir une pension de retraite sauf dispositions législatives expresses. 
Article 29 : L’employeur et le salarié peuvent mettre fin, d’un commun accord, au contrat de travail 

en concluant une convention homologuée par l’autorité administrative. 
Article 30 : Toute rupture s’accompagne de la délivrance par l’employeur de documents attestant 
des fonctions exercées par le salarié et des sommes réglées lors de son départ. 

 

IV. DISCIPLINE 

Article 31 : L’employeur qui entend prononcer une sanction disciplinaire doit faire connaître au 
salarié les faits reprochés, susciter et recueillir ses observations et motiver sa décision. 

 

V. DURÉE DU TRAVAIL 

Article 32 : Le temps de travail effectif est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de 

l’employeur et se conforme à ses directives. Le temps de repos est le temps libre de toute 
subordination. 
Article 33 : Afin de préserver la santé du salarié ainsi que sa vie privée et familiale, la durée 
quotidienne et la durée hebdomadaire de travail effectif ne peuvent dépasser les limites fixées par 

la loi. Ces limites sont susceptibles de dérogation par voie d’accord collectif et, à titre exceptionnel, 
par décision de l’administration, dans les conditions prévues par la loi. 
Article 34 : Tout salarié bénéficie d’un repos quotidien d’une durée minimale fixée par la loi. Celle-ci 
prévoit les conditions dans lesquelles cette durée peut être réduite à titre exceptionnel. Dès que le 

temps de travail quotidien atteint une durée déterminée par la loi, le salarié bénéficie d’un temps de 
pause raisonnable. 
Article 35 : Il est interdit de faire travailler un salarié plus de six jours par semaine. Le repos 
hebdomadaire est donné le dimanche sauf dérogation dans les conditions déterminées par la loi. 

Article 36 : Le travail de nuit n’est possible que s’il est nécessaire pour assurer la continuité d’une 
activité économique ou d’un service d’utilité sociale et si la protection de la santé et de la sécurité 
du salarié est prise en considération. Sa mise en place requiert une convention ou un accord 
collectif, ou, à titre exceptionnel, une autorisation administrative. 

Article 37 : Tout salarié a droit, chaque année, à un congé payé à la charge de l’employeur. La 
durée de ce congé et ses modalités sont fixées par la loi. La période de prise des congés payés est 



fixée par les conventions et accords collectifs, et, à défaut, par l’employeur dans le respect des 
usages. 
Article 38 : La durée normale du travail effectif est établie par les conventions et accords collectifs 

et, à défaut, par la loi. Les heures de travail accomplies au-delà de la durée normale ne peuvent 
dépasser une limite fixée par convention ou accord collectif, ou à défaut, par décret. Elles donnent 
lieu à une rémunération majorée. Le calcul de la durée normale de travail s’effectue par périodes 
hebdomadaires, sauf si les conventions et accords collectifs en disposent autrement. 

Article 39 : Une durée du travail inférieure à la durée normale peut être établie d’un commun accord 
entre l’employeur et le salarié. L’accord détermine les horaires de travail et les conditions de leur 
éventuelle variation. Le salarié à temps partiel bénéficie de droits reconnus au salarié dont la durée 
de travail est normale. Il a droit à une rémunération déterminée proportionnellement à celle de ce 

salarié. 
Article 40 : L’employeur et le salarié disposant d’une liberté d’organisation de son travail peuvent 
convenir d’une rémunération mensuelle forfaitaire incluant le paiement d’un nombre déterminé  
d’heures supplémentaires. Ils peuvent aussi convenir d’une durée forfaitaire de travail dans l’année, 

à condition que la convention ou l’accord collectif applicable garantisse le respect du droit au repos 
et à la protection de la santé du salarié. 

 

VI. RÉMUNÉRATION 

Article 41 : Tout salarié a droit à un salaire lui assurant une vie libre et digne. Le salaire est 

proportionné à l’ampleur et à la qualité du travail. 
Article 42 : La rémunération du salarié est mensuelle et indépendante, pour un horaire de travail 
effectif déterminé, du nombre de jours travaillés par mois. 
Article 43 : Les sommes dues à titre de rémunération sont saisissables ou cessibles dans les 

proportions et selon des seuils déterminés par décret. 
Article 44 : L’action en paiement du salaire se prescrit par trois ans à compter du jour où le salarié a 
connu les faits lui permettant de l’exercer. 

 

VII. LITIGES DU TRAVAIL 

Article 45 : La juridiction du travail est compétente pour connaître tout différend né à l’occasion de la 
conclusion, de l’exécution ou de la rupture d’un contrat de travail. 
Article 46 : Toute mesure prise à l’égard d’un salarié pour avoir saisi la justice d’un différend est 
nulle. 

Article 47 : Toute mesure prise à l’égard d’un salarié pour avoir témoigné dans un litige du travail 
est nulle. 
Article 48 : L’action en justice relative à une discrimination obéit à des règles de preuve adaptées à 
la situation du salarié. 

 

VIII. DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU SALARIÉ 

Article 49 : Tout salarié a droit à voir ses intérêts défendus par un syndicat de son choix. 
Article 50 : Tout salarié a droit à participer à l’élection d’un représentant qui assure la défense de 
ses intérêts dans l’entreprise. Les modalités de l’élection du représentant et ses pouvoirs sont fixés 

par la loi. » 
 


